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Le groupe de musique Pink Floyd[1] a gagné son procès face à EMI[2].



Le contrat signé en 1967 permettait à la maison de disque de vendre les albums, mais pas les morceaux à l'unité. Avec l'arrivée d'Internet et de la vente de musique en ligne, EMI a décidé de ne plus respecter son engagement et a commencé à diffuser les morceaux des Pink Floyd à l'unité.

Le groupe, au nom de "l'intégrité artistique des albums", a donc porter plainte et gagner face à EMI (et perdu un autre procès sur le partage des revenus, mais comme le jugement est secret ...).



Les albums des Pink Floyd étant principalement composé comme une pièce unique (surtout depuis Dark Side of the Moon[3]) où les morceaux se fondent les uns dans les autres (pas possible d'écouter "The Happiest Days of Our Lives" sans l'enchaînement sur "Another Brick in The Wall, part 2", par exemple).



Le sujet a bien entendu été couvert par les médias[4].



[1] http://fr.wikipedia.org/wiki/Pink_Floyd

[2] http://fr.wikipedia.org/wiki/EMI_Group

[3] http://fr.wikipedia.org/wiki/Dark_Side_Of_The_Moon

[4] http://news.google.ch/news/search?aq=f&pz=1&cf=all&ned=fr_ch(...)
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